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Agence Technique Départementale

HAUTE-GARONNE

Déroulé de la formation

 9 h 30 (13 h 30) : Présentation et origine d'une P.J. 
dématérialisée 

 9 h 40 (13 h 40) :  Paramétrage général dans votre 
logiciel

 10 h 00 (14 h 00) : Procédure d'intégration de la P.J.                             
aux pièces comptables

 10 h 30 (14 h 30) : Pause

 10 h 45 (14 h 45) : Procédure particulière pour 
l'intégration des P.J. de paie 

 11 h 00 (15 h 00) : Traitement des acquittements (ACK) 

 11 h 30  (15 h 30) : Présentation du processus « full 
démat. »
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HAUTE-GARONNE

Présentation et origine d'une P.J. 

dématérialisée
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Présentation

 L’arrêté ministériel du 3 août 2011 (mettant à jour 
l’arrêté ministériel du 27 juin 2007 -BCFR0750735A-) 
fixe le PES (Protocole d’échange standard) Version 2 
comme étant le seul protocole d’échange pouvant 
être utilisé par l’ordonnateur. 

 Il remplacera alors tous les autres protocoles 
d’échange.

 Seul Indigo inventaire et Indigo Budget perdurent au-
delà du 1er janvier 2015.

 La dématérialisation permet, dans un flux de données 
unique, de prendre en charge les pièces justificatives 
et d’intégrer éventuellement la signature électronique.

 Elle s’effectue « de bout en bout » sans rompre la 
chaîne de confiance.

4



Agence Technique Départementale
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Le PES : une fusée à quatre 

étages

 Ce qui est obligatoire : le fichier de flux PES 
v2.

 Ce qui est vivement conseillé : la 
dématérialisation des PJ.

 Ce qui est possible : la signature électronique.

 Ce qui est « confortable » : l’utilisation d’un 
tiers de                   télétransmission.
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Origine d’une P.J. 

dématérialisée

1. La numérisation

2. La réception par courriel

3. La réception par CHORUS portail 

pro 
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1. La numérisation

Depuis un copieur / scanner : 

 demander au « prestataire » du copieur de 

créer une boite de réception pour les pièces 

comptables :

• de dépenses,

• de recettes ;

 paramétrer le scanner en noir - blanc et 150 

dpi.
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2. La réception par courriel

 Votre fournisseur vous envoie sa facture en pièce 
jointe d’un courriel.

 Vous l’enregistrez telle quelle dans le même répertoire 
utilisé par votre scanner.

 S’il s’agit d’un document issu d’un logiciel de 
bureautique : word, excel, open office, libre office ou 
autre, il sera 
peut-être nécessaire de le transformer en format PDF 
:

Exemple d’un document word :

• L’ouvrir dans word

• L’enregistrer sous un document de type PDF 
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2. La réception par courriel

Il faut noter que 
:

• Les versions 
de word 2007 
et supérieures 
permettent 
d’ouvrir un 
document au 
format open 
office ou libre 
office (odt) et 
de 
l’enregistrer 
au format 
PDF.

• Une pièce 
jointe peut 
être d’un 
format 
différent de 
PDF.
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3. La réception par CHORUS portail 

pro

Chorus est un portail d’émission et de 

réception de pièces comptables.

 Afin de récupérer vos flux pivots deux modes 

s’offrent à vous :

1. Le mode portail : vous vous connectez  au 

portail DGFIP comme pour vos flux PES grâce à 

votre identifiant (exemple PSEROUGNE-XT) et 

un mot de passe :
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CHORUS portail pro
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CHORUS portail pro
12

Ou directement sur le portail CPP après inscription :



CHORUS portail pro
13

2.    Le mode EDI : le TdT de votre éditeur vous permet la 

récupération  automatique des flux pivots dans votre logiciel 

avec possibilité de rejeter ou de suspendre le flux.  
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Paramétrage général dans votre 

logiciel
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Paramétrage général dans votre 

logiciel

dans Environnement – Gestion des 

collectivités

onglet Transfert

15



Agence Technique Départementale
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dans Données – Collectivité onglet Pièces justificatives
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Les pièces justificatives peuvent 

1. Soit être créées directement lors de la saisie du mandat ou de 
l’engagement par les boutons                  sur l’onglet mandat 

2. ou bien en passant par l’onglet P. Jointes (n) .

On peut, en outre, rattacher plusieurs pièces 
justificatives à une même pièce comptable.

Procédure d’intégration de la P.J. aux 

pièces comptables
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces 

comptables

1 : dans l’onglet Mandat : 
18

Cliquer sur Enregistrement multiple de PJ

Ce bouton permet de 

sélectionner toutes les  P.J 

déjà 

existantes dans un 

dossier. 

Ce bouton permet :

1 de piloter directement 

un scanner 

2 de créer la PJ

3 de rattacher la PJ au mandat

Ce bouton permet  de 

créer une PJ à partir 

d’un document au 

format PDF ou autre.
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HAUTE-GARONNE

Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces 

comptables

2 : dans l’onglet P. jointe (n) : 
19

Cliquer sur Enregistrement multiple de PJ

Ce bouton permet de 

sélectionner toutes les  P.J 

déjà 

existantes dans un 

dossier. 

Ce bouton permet :

1 de piloter directement 

un scanner 

2 de créer la PJ

3 de rattacher la PJ au 

mandat

Ces boutons permettent  

de créer ou de supprimer 

une PJ à partir d’un 

document au format PDF 

ou autre.Ce bouton permet d’associer, à ce mandat , la P.J. d’un autre mandat.
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces 

comptables
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Le bouton             : 

Après sélection

de la P.J déjà 

attachée 

à un mandat de 

l’historique,

elle sera attachée 

à ce nouveau 

mandat.
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces 

comptables
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Le bouton                          :

On retrouve la 

liste des 

PJ présentes 

dans un dossier.
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces 

comptables
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Les boutons               ,               sont identiques à ceux présents sur 

l’onglet Mandat.

Le bouton            permet de visualiser la P.J.

Sur l’onglet P. jointes le nombre entre parenthèses informe du 

nombre de pièces jointes attachées au mandat (ou à l’engagement).
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces 

comptables
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Attachement du R.I.B. aux tiers :

Aller sur la fiche d’un tiers onglet Référence bancaire :

Ce bouton permet 

d’attacher le RIB 

en PJ du tiers.
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces 

comptables
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Les RIB des tiers :

Par cette coche, 

le RIB sera 

systématiqueme

nt attaché à tous 

les mandats de 

ce tiers.
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Procédure d’intégration de la P.J. aux 

pièces comptables
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La génération du flux destiné au trésorier vous sera proposée automatiquement 

après la numérotation .

Vous pourrez toujours ré-émettre un flux par Téléprocédures / PES V2 / 

Génération de mandats ou de titres.
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Le déroulement des opérations 

régulières
26

Quand le flux est correct les deux coches vertes apparaissent :
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Le déroulement des opérations 

régulières
27

Vous pouvez alors :

• soit le déposer sur le portail de la DGFIP,

• soit l’envoyer dans votre circuit de signature (e-parapheur),

• soit le générer dans l’intention de le traiter plus tard par le biais de 

Téléprocédures / PES V2 / Portail DGFIP.

La taille du flux ne doit pas excéder 60 Méga-octets,

et il ne doit pas être renommé.
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Procédure d’intégration de la P.J. aux 

pièces comptables
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Les pièces justificatives peuvent faire l’objet d’un flux 

autonome.

Pour cela :

1. aller dans Dépenses / Mandats ou Recettes / Titres afin 

de rattacher une nouvelle Pièce Jointe à une pièce 

comptable.  (voir diapo 17).  Vous pouvez également 

rattacher une nouvelle Pièce jointe à un mandat ou un 

titre en Historique qui a, déjà, fait l’objet d’un envoi en 

trésorerie. Pour cela, aller dans Dépenses / Mandats en 

historique ou Recettes / Titres en historique

2. Aller dans  dans Téléprocédures / PES V2 / 
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Procédure d’intégration de la P.J. aux 

pièces comptables
29

Choisir si la nouvelle 

pièce jointe a été 

rattachée à une pièce 

comptable en 

historique ou pas 

La sélectionner 

Puis générer le flux
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Procédure d’intégration de la P.J. aux 

pièces comptables
30

Attention : les écritures d’ordre ne doivent plus être 

créées dans mandats ou titres mais elles seront 

générées automatiquement en s’appuyant sur une 

prévision d’ordre présente dans votre Budget primitif ou 

créée par une D.M.

Aller dans Fin d’année / Mandatement/Emission de titre 

des écritures d’ordre.
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Procédure d’intégration de la P.J. aux 

pièces comptables
31

Sélectionner les 

écritures à 

mandater

Puis cliquer sur créer

Dans certains 

cas, il peut être 

utile de ne 

mandater qu’une 

partie de la 

prévision : vous 

pouvez revenir 

sur le montant à 

mandater.





Agence Technique Départementale

HAUTE-GARONNE

Le déroulement des opérations 

régulières
La dématérialisation et l’envoi des budgets33

Les budgets pourront également être transmis à la trésorerie sous 

format PES 

Il s’agit d’un transfert de budget en PJ autonome tout en respectant le 

protocole ACTE  (Aide au Contrôle de légaliTé dématErialiSé).

Cette possibilité est récente. Il conviendra donc, même en 
phase de production, de faire un essai préalable de flux PES 
du Budget.

Les procédures n’ont pas changé par rapport aux années 
précédentes.

Cependant, vous pouvez toujours continuer à envoyer les budgets 

vers la Trésorerie en utilisant l’ancien protocole INDIGO.

Le choix du protocole d’envoi des budgets doit résulter d’une 

concertation avec votre Trésorier.
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La dématérialisation et l’envoi des budgets

34

Dans AMBRE : Environnement / Paramétrage dématérialisation 
AB 

1. Onglet : Paramétrage global :

Choisir les budgets 

destinés à être 

dématérialisés avec 

ce protocole 
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La dématérialisation et l’envoi des budgets

35

2. Onglet : Paramétrage de nom_du_poste
1 . Téléchargez le 

ToTEM par ce lien

2 . Préciser le 

répertoire de 

l’application ToTEM

généralement 

identique à celui-ci.

3. Cochez la 

Mise à jour 

des 

composants 

Puis Valider.

Pour toutes difficultés dans ce paramétrage, revenir vers nous.
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La dématérialisation et l’envoi des budgets

36

Dans Edition du budget / Maquette officielle Mxx xxxx :

Un nouveau bouton apparaît :

Il vous permettra de tester, sceller et générer votre flux de budget au 

protocole PES sous la forme d’une pièce jointe autonome :
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La dématérialisation et l’envoi des budgets
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Le déroulement des opérations 

régulières
38

La transmission vers la Préfecture, après convention entre 
la collectivité et la Préfecture, est désormais possible.
Elle pourra se faire via le portail TotEM. 
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La dématérialisation des pièces de 

paye
39

Les pièces justificatives du mandat de paye étant :

1. le bulletin de paye,

2. Les éventuels arrêtés liés à la carrière des 

agents,

3. Tous autres documents justifiant d’un élément de 

salaire.

Ces documents doivent être dématérialisés et

transférés vers le logiciel de comptabilité en même

temps que les informations comptables.
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Procédure particulière pour 

l'intégration des P.J. de paie
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Intégration des P.J. de paie
41

1 : dans Préparation de la paye / Organismes et taux de cotisations

Pour chaque organisme :
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Intégration des P.J. de paie
42

2 : dans Traitement de la paye / Mandatement des payes

Désormais l’écran suivant apparaît :

Préférez le 

format XHL

Puis cliquez sur 
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Intégration des P.J. de paie
43

La suite du transfert de la paye en compta ne change pas :

Présence, en pièce 

jointe de l’état de 

cotisation

Présence, en pièce jointe, du 

bordereau de déclaration

Présence, en pièce jointe, du

Fichier de démat. des bulletins
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Intégration des P.J. de paie
44

2 : Les pièces justificatives propres à chaque salarié doivent être 

intégrées  dans Préparation de la paye / Salarié onglet     PJ :  

Une P.J. de 

type état des 

heures 

supplémentaire

s concernant 

plusieurs 

agents pourra 

être partagée 

avec tous les 

agents 

concernés.
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Questions diverses
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Traitement des acquittements 

(ACK) 
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Traitement des acquittements 

(ACK)

 Le flux retour d’acquittement (ou ACK) représente la preuve du dépôt et
de l’acceptation du flux par le réseau du trésor.

 Il est donc indispensable d’en garder la trace.

 Pour cela, il faut aller sur le portail DGFIP :
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Traitement des acquittements 

(ACK)
48

Récupération des ACK et intégration dans votre logiciel de 

comptabilité 
Choisir réception de fichiers :

Supprimer la date 

afin de voir

tous les ACK

Les ACK ne restent à votre disposition sur le portail DGFIP qu’une 

quinzaine de jours. Au-delà, vous pourrez consulter l’historique mais 

plus les télécharger. 
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Traitement des acquittements 

(ACK)
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1 . Récupération :

Ce menu s’obtient par 

un clic droit sur un 

des ACK de la liste.
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Traitement des acquittements 

(ACK)
50

Choisir : Enregistrer la cible sous… et enregistrer l’ACK 

dans le répertoire que vous aviez désigné comme « point 

de chute » 

Il ne sert à rien de 

renommer les fichiers 

ACK. 
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Traitement des acquittements 

(ACK)
51

2 . A l’accueil de Corail un bouton            vous permet 

d’accéder directement au suivi de vos flux :

L’intégration des 

ACK

ce fera par le 

bouton : 

Intégrer ACK

Et ainsi voir le 

voyant passer au 

vert, orange ou 

rouge  

(voir la légende).
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Traitement des acquittements 

(ACK)

 Vous conserverez ainsi tous vos messages 

d’acquittement avec les flux aller auxquels ils 

correspondent,

et la recherche en sera facilitée. 

 Dans le cas d’utilisation d’un TdT, toute cette 

procédure de récupération et d’intégration des 

fichiers d’acquittement est réalisée 

automatiquement par le TdT.
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HAUTE-GARONNE

Présentation du processus « full 

démat. » 
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HAUTE-GARONNE

Présentation du processus « full 

démat. »

 Le terme de « full démat » recouvre les procédures :

• de génération des flux de mandats, de titres, de budgets et d’actes 

avec leurs pièces jointes ;

• de signature électronique.

 Ainsi, aucun document papier n’est émis en direction du Trésor ou de la 

Préfecture : la dématérialisation est totale.

 En outre, les transferts de fichiers peuvent être réalisés par un Tiers de 

Télétransmission (TdT), qui gérera les échanges aller et retour (ACK et 

PES retour) entre la collectivité, le Trésor, la Préfecture, le Ministère de la 

défense etc … 

 L’utilisation d’un TdT n’est pas liée à la signature électronique.
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Présentation du processus « full 

démat. »

La signature électronique

 Elle peut être de deux types :

1. la signature DGFIP délivrée par votre trésorier,

2. la signature acquise auprès d’un fournisseur 

privé.
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HAUTE-GARONNE

Présentation du processus « full 

démat. »

Signature DGFIP Signature privé

avantage • gratuite • RGS **
• Permet de signer tout document 

dématérialise : préfecture, trésor, 

SILAE …

• nomadisme aisé

• Suivi de l’état d’avancement
• e.parapheur

• alerte de flux à signer par mail

• facile d’utilisation

inconvenants • RGS *
• signature en aveugle

• signature flux par flux

• ne permet de signer que 

des flux DGFIP

• lourde à l’utilisation
• nomadisme lourd

• Payante
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Présentation du processus « full 

démat. »

 Après avoir fait votre choix, nous vous 

conseillons de convenir d’un rendez-vous avec 

l’ATD31,

afin de réaliser :

• la mise en place de vos certificats de signature,

• l’envoi, ensemble, de votre premier flux signé.
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Les documents pédagogiques de la formation sont téléchargeables sur le site 

internet www.atd31.fr à la rubrique formation avec votre identifiant et mot de 

passe.

Agence Technique Départementale de la Haute-Garonne – 10 place 

Alfonse Jourdain 31000 TOULOUSE – Tél : 05. 34.45.56.56 – Fax : 

05.34.45.56.55 - Site internet : www.atd31.fr – Courriel : 

accueil@atd31.fr 

http://www.atd31.fr/
http://www.atd31.fr/

